
2024, L’ANNÉE DE LA BAISSE 
DES TAUX DE CRÉDIT IMMOBILIER

Si 2023 a été marquée par la poursuite de la hausse des taux débutée en 2022, elle en signe aussi le terme. 
Après la stabilisation amorcée à l’automne, sont apparues les premières baisses en décembre. Le spectre des 
5% semble définitivement écarté. Pour cette année, on peut anticiper la poursuite de l’érosion des taux qui 
pourraient se stabiliser autour de 3,50 % et une concurrence accrue entre les banques qui, toutes, reviennent sur 
le marché du crédit immobilier.

LA FIN DE LA HAUSSE DES TAUX
2022 aura marqué la fin d’une politique monétaire extrêmement accommodante engagée en 2014. La parenthèse de 
l’argent gratuit s’est ainsi refermée. Pour autant, les taux de crédit actuels restent historiquement bas, et bien en deçà 
de l’inflation. 

L’année 2023 s’inscrit dans la droite ligne de 2022, avec, en première période, la hausse ininterrompue des taux 
directeurs de la Banque centrale européenne (BCE), qui a contraint les banques à revoir leurs grilles tarifaires à la hausse 
avec des taux passant de 2,77 % à 4,46 % sur 25 ans. 

« La mensualisation du taux d’usure en début d’année 2023, puis l’arrêt de l’augmentation des taux de la BCE à partir 
d’octobre ont redonné doucement un peu de souffle au marché du crédit. La fin de la hausse des taux en cours devrait 
permettre de relancer le marché en 2024 », souligne Caroline Arnould, directrice générale de CAFPI.

ÉVOLUTION DU TAUX PAR SEMAINE POUR LES CRÉDITS 
D'UNE DURÉE DE 25 ANS
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LES CRITÈRES DU HCSF, UNE ÉPÉE DE DAMOCLÈS SUR LES EMPRUNTEURS
Si les dernières semaines de 2023 ont apporté quelques bonnes nouvelles pour le marché du crédit immobilier, celui-ci 
reste bloqué en raison des normes imposées par le Haut Conseil de Stabilité Financière (HCSF). 

Malgré les demandes d’assouplissement, voire d’abrogation, répétées des professionnels avec, parfois, le soutien des 
politiques, le HCSF n’a consenti qu’à des ajustements techniques.

« Ces aménagements sont complexes et peu lisibles, même pour les réseaux bancaires. Quand on déroge de 
nombreuses fois à la règle, c’est que la règle n’est pas bonne. Mais le HCSF ne semble pas faire grand cas du blocage 
que ses normes engendrent », poursuit Caroline Arnould.

Pour rappel, les critères d’octroi du HCSF ont été mis en place pour prévenir tout risque de surendettement des 
ménages. Pourtant, selon les propres chiffres de la Banque de France, seuls 6 % des ménages surendettés ont un prêt 
immobilier en cours. 

LES PRIMO-ACCÉDANTS : APPORTS EN HAUSSE ET MONTANTS EMPRUNTÉS EN BAISSE
Premiers impactés par la hausse des taux, les primo-accédants se sont retrouvés à la peine en 2023. Malgré un apport 
personnel moyen en hausse (+2,06 % entre le 1er et le 2nd semestre 2023) qui s’établit maintenant à 65 820 €, les 
montants empruntés sont en chute. Ils s’établissent, en moyenne, à 205 632 € au 2nd semestre, soit – 8,26 % sur un 
semestre.

Cette situation s’explique par la stabilité des revenus annuels moyens des primo-accédants (50 322 € au 1er semestre 
et 50 893 € au 2nd semestre) alors que, sur la même période, les taux ont poursuivi leur progression et que les prix des 
logements ont peu baissé (-1 % en moyenne sur l’ensemble du territoire à en croire la FNAIM ou Century 21)

On peut alors dresser un portrait-robot de l’emprunteur primo-accédant au 2e semestre 2023 : 36 ans, en CDI (75% 
des clients), achète dans l’ancien (87 %) et emprunte environ 205 632 € sur 277 mois.

DURÉE DU PRET
23 ans

MONTANT EMPRUNTÉ
205 632 €

NATURE DU BIEN
87% Ancien

OBJET DU PROJET
61% Maison

ÂGE
36 ans

MONTANT APPORT 
65 820 €

TAUX APPORT
23%

TYPE DE CONTRAT
75% CDI

CSP
31% Cadres

REVENUS DE LA FAMILLE
50 893€

PROFIL DES PRIMO-ACCÉDANTS
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DURÉE DU PRET

MONTANT EMPRUNTÉ
182 407 €

NATURE DU BIEN
71% Ancien

OBJET DU PROJET

ÂGE
42 ans

MONTANT APPORT 
43 031 €

TAUX APPORT
19%

TYPE DE CONTRAT
67% CDI

49% Cadres

REVENUS DE LA FAMILLE
95 220 €

21 ans

23% Maison

CSP

DURÉE DU PRET
19 ans

MONTANT EMPRUNTÉ
331 062 €

NATURE DU BIEN
93% Ancien

OBJET DU PROJET
76% Maison

ÂGE
39 ans

MONTANT APPORT 
105 453 €

TAUX APPORT
25,60%

TYPE DE CONTRAT
68% CDI

39% Cadres

REVENUS DE LA FAMILLE
71 052 €

 

 

 

 

 

 

CSP

PROFIL DES ACCÉDANTS PROFIL DES INVESTISSEURS

LE SUD-OUEST, RÉGION LA PLUS « ACCESSIBLE » 
Paris reste la ville la moins accessible pour les acquéreurs avec le montant moyen emprunté (504 000 €) et le taux 
d’apport (30 %) les plus élevés de France. A l’autre bout du spectre, le Sud-Ouest est le plus accessible avec, en 
moyenne, 189 552 € empruntés pour un taux d’apport à 22 %. 

Le taux d’apport le plus faible se situe dans les Hauts-de-France et en Normandie avec 18,40 % pour un emprunt 
moyen de 206 607 €. 

« Sur l’ensemble des régions, on note la même dynamique avec un montant moyen emprunté en baisse entre les deux 
semestres 2023, pour un taux d’apport en hausse », ajoute Caroline Arnould.

SECUNDO-ACCÉDANTS ET INVESTISSEURS LOCATIFS : EUX AUSSI, IMPACTÉS PAR LA HAUSSE DES TAUX 
La conjoncture du marché en 2023 a impacté l’ensemble des acquéreurs. Les secundo-accédants ont aussi dû réduire 
le montant moyen de leur emprunt (331 759 € au 2nd semestre 2023 contre 377 883 € au 1er) avec un apport qui, lui, 
a fortement progressé (+6,15 % entre les 2 semestres) pour atteindre, en moyenne, 105 472 €.

Chez les investisseurs, le montant moyen emprunté a résisté passant de 186 458 € à 182 407 € entre le 1er et le 2nd 
semestre, mais au prix d’un apport moyen en hausse de 9,86 %, pour atteindre 43 031 €. « Les investisseurs subissent 
d’autant plus les règles du HCSF que, souvent, ils sont déjà endettés pour l’achat de leur résidence principale, ce qui 
les place au-dessus du ratio des 35 % d’endettement. La fin du calcul différentiel a également pesé sur leur équation 
financière », précise Caroline Arnould.
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2024 : ANNÉE DE LA STABILISATION ? 
Le marché de l’immobilier devrait se normaliser cette année. Le taux d’usure, qui s’établit à 6,29 % depuis le 1er 
janvier, alors que les taux de crédit immobilier sont en dessous des 5 %, n’est plus un frein à l’emprunt. Il permet même 
aux banques de retrouver des marges de manœuvre et de relancer la conquête de clientèle avec des offres de plus 
en plus concurrentielles. 

« Preuve de la détente sur les taux, une première banque propose, pour les meilleurs profils dans le cadre des critères 
dérogatoires aux règles du HCSF, des prêts allant jusqu’à 30 ans, avec des taux se situant entre 4,35% et 4,75%, soit 
10 centièmes de plus que sur 25 ans », annonce Caroline Arnould.

Récemment, Christine Lagarde, Présidente de la BCE a, elle-même reconnue, que les taux avaient atteint leur pic. 
L’inflation devrait, passer sous les 2% dès 2025, ouvrant la voie à d’éventuelles baisses des taux directeurs. Ainsi, les 
taux de crédit immobilier, après avoir atteint un palier, pourraient légèrement reculer avant de se stabiliser autour de 
3,50 %. 

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.
« Aucun versement de quelque nature que ce soit ne peut être exigé d’un particulier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent». « Pour tout prêt immobilier, l’emprunteur dispose d’un délai de ré�exion de 10 
jours ; l’achat est subordonné à l’obtention du prêt, s’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées »  CAFPI S.A.S au capital de 11 395 600 euros - siège social : 111 avenue de France – Immeuble 
Memphis – 75013 PARIS - Tél. 01 69 51 00 00 - E-mail : cafpi@cafpi.fr S.A.S. Société par actions simpli�ée au capital de 11 395 600 euros - SIREN N° 510 302 953 - 
RCS PARIS - N° DE GESTION 2009 B 00365 - CODE APE 6619 B - ORIAS 09047385 - RC.I.O.B N° 57 437 750 - Courtier en opérations de banque et en assurance - Membre de l’APIC, Association Professionnelle des Intermédiaires 
en Crédits - Retrouvez l’ensemble de nos partenaires bancaires sur www.cafpi.fr - Document réservé aux professionnels.  

CAFPI EN BREF :
Leader du marché des courtiers en crédits, CAFPI est présent dans toute la France, via ses 240 agences en propre, pour accompagner ses clients dans toutes les étapes de leur projet 

immobilier. En 2021, CAFPI a �nalisé 40 000 dossiers auprès de 150 banques et assureurs partenaires, à des conditions particulièrement avantageuses. Le métier de courtage en 

prêts immobiliers est toujours en plein essor puisque plus de 35 % des crédits en France se font via un courtier. CAFPI est l’expert de tous les crédits avec ses o�res de crédits 

immobilier, de regroupement de crédits, de crédits professionnels et d’assurances emprunteur en ligne sur www.cafpi.fr et sur les réseaux sociaux.

En 2010, sous l’impulsion de CAFPI, naît l’APIC (l’Association Professionnelle des Intermédiaires en crédits) dans le but de promouvoir le métier de courtier, d’accompagner ses 

acteurs dans les évolutions réglementaires et législatives et défendre les intérêts de la profession auprès des pouvoirs publics (www.apicfrance.asso.fr).
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